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Mes chers Confrères,
 
En suite de la réunion qui s’est tenue le 26 juin 2018, en présence notamment du Président de la Chambre
Départementale des Notaires, des Bâtonniers de Meaux et de Fontainebleau, nous avons souhaité définir
les règles de bonne pra�que dans le cadre des modalités d’enregistrement des conven�ons de divorce par
consentement mutuel.
 
Reprenant les obliga�ons d’un contrôle formel à la charge des notaires, en applica�on de l’ar�cle 229-3 du
Code Civil, nous avons dressé ensemble la liste des pièces à joindre au notaire pour en demander le dépôt, à
savoir :
 

·         Un exemplaire de la conven�on de divorce signée par l’ensemble des par�es
·         Les deux le�res d’envoi et leur accusé de récep�on du projet de conven�on édité par les avocats

(en originaux) signées personnellement par chaque époux
·         Le formulaire (en original) rempli et signé par les enfants sur le respect du devoir d’informa�on s’ils

ont un discernement suffisant
·         La copie intégrale des actes de naissance des époux, des enfants et de l’acte de mariage datés de

moins de trois mois
·         La copie complète du livret de famille
·         L’acte liquida�f notarié s’il y a lieu
·         Le cas échéant, les traduc�ons nécessaires qui auront dû être effectuées par un traducteur

assermenté
·         Le cas échéant, le cer�ficat de coutume du jus�ciable de na�onalité étrangère, cer�fiant la validité

du divorce conven�onnel dans le pays d’origine.
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Il est rappelé aux avocats d’informer préalablement le notaire choisi de ce que les par�es entendent lui
confier le dépôt de la conven�on de divorce et de lui adresser le projet de conven�on de divorce.
 
Réciproquement, les notaires adresseront aux avocats leur aperçu chiffré de la situa�on et leur projet d’acte
liquida�f, préalablement à la conven�on de divorce.
 
Sauf situa�on excep�onnelle, et notamment si l’acte liquida�f est complexe et concomitamment régularisé
au moment de la signature de la conven�on de divorce, la signature de la conven�on de divorce n’a pas à se
dérouler en l’étude du notaire, et ce dernier n’a pas à recevoir les par�es pour procéder au dépôt de la
conven�on de divorce.
 
Ces règles de bonne pra�que sont diffusées auprès des notaires de Seine et Marne.
 
Je vous prie de croire, mes chers Confrères, en l’assurance de ma sincère considéra�on.
 
Hélène THIRION
Bâtonnier de l’Ordre
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